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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
L’objet du litige est la reprise dans le bénéfice imposable ICC et IFD 2006 de la société
d’une partie des salaires versés à MM. R______ et N______ S______, au titre de bénéfice
dissimulé.

E. 3
a. L’art. 57 de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 (LIFD - RS
642.11) prévoit que l’impôt sur le bénéfice a pour objet le bénéfice net.
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Aux termes de l’art. 58 al. 1 let. b LIFD, le bénéfice net imposable comprend tous les
prélèvements opérés sur le résultat commercial avant le calcul du solde du compte de
résultat qui ne servent pas à couvrir des dépenses justifiées par l’usage commercial tels que,
notamment, les distributions ouvertes ou dissimulées de bénéfice et les avantages procurés à
des tiers qui ne sont pas justifiés par l’usage commercial.

b. Concernant l’ICC, sont considérés comme bénéfice net imposable le bénéfice net, tel
qu’il résulte du compte de pertes et profits, ainsi que les allocations volontaires à des tiers et
les prestations de toute nature fournies gratuitement à des tiers ou à des actionnaires de la
société (art. 12 let. a et h de la loi sur l’imposition des personnes morales du 23 septembre
1994 – LIPM - D 3 15).

c. Bien qu’elles ne le mentionnent pas expressément, les deux dispositions précitées visent
notamment les distributions dissimulées de bénéfice (S. KUHN/ P. BRÜLISAUER in M.
ZWEIFEL/P. ATHANAS, Kommentar zum schweizerischen Steuerrecht, I/1, Bundesgesetz
über die Harmonisierung des direkten Steuern der Kantone und Gemeinden (StHG), 2ème
éd., n. 74 ad. art. 24 p. 406), soit des prélèvements qui ne sont pas conformes à l'usage
commercial et qui doivent donc être réintégrés dans le bénéfice imposable. L’art. 12 let. h
LIPM est conforme à l’art. 58 al. 1 let. b LIFD quand bien même il est rédigé différemment
(ATA/633/2011 du 11 octobre 2011 ; ATA/152/2011 du 8 mars 2011).

E. 4
a. Selon la jurisprudence, il y a prestation appréciable en argent – également qualifiée de
distribution dissimulée de bénéfice – devant être réintégrée dans le bénéfice imposable de la
société lorsque les quatre conditions cumulatives suivantes sont réalisées : 1) la société fait



une prestation sans obtenir de contre-prestation correspondante ; 2) cette prestation est
accordée à un actionnaire ou à une personne le touchant de près ; 3) ladite prestation
n’aurait pas été accordée dans de telles conditions à un tiers ; 4) la disproportion entre la
prestation et la contre-prestation est manifeste, de telle sorte que le caractère insolite de la
prestation est reconnaissable par les organes de la société (Arrêts du Tribunal fédéral
2C_421/2009 du 11 janvier 2010 ; 2C_188/2008 du 19 août 2008 ; ATA/633/2011 et
ATA/152/2011 précités ; X. OBERSON, Droit fiscal suisse, 4e éd., 2012, p. 236 n. 41 et les
références citées). Selon la jurisprudence, il ne s’agit pas d’examiner si les parties ont
reconnu la disproportion, mais plutôt si elles devaient la reconnaître (E. MELLER/J.
SALOM, Le salaire excessif en droit fiscal suisse, RDAF 2011 II, p. 105, 110 et les
références citées).

b. Il appartient à la société de prouver que les prestations en question sont justifiées par
l’usage commercial afin que les autorités fiscales puissent s’assurer que seules des raisons
commerciales, et non les étroites relations personnelles et économiques entre la société et
les bénéficiaires de la prestation, ont conduit à
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2C_275/2010 du 24 août 2010 et 2A.355/2004 du 20 juin 2005).

c. Les prestations appréciables en argent peuvent apparaître de diverses façons. Le
versement d’un salaire disproportionné accordé à un actionnaire-directeur constitue une
situation classique de distribution dissimulée de bénéfice (Arrêt du Tribunal fédéral
2C_421/2009 précité et les références citées ; X. OBERSON, op. cit., p. 236 n. 42).

d. En présence d’une prestation appréciable en argent, les conséquences fiscales sont
multiples. Au niveau de la société, l’autorité fiscale réintégrera la prestation dans les
bénéfices imposables de celle-ci (X. OBERSON, op. cit., p. 197 n. 35).

E. 5
L’avantage octroyé doit s’expliquer par le lien particulier entre le bénéficiaire de la
prestation et la société. Entrent avant tout en ligne de compte les actionnaires majoritaires,
la doctrine étant partagée s’agissant d’un actionnaire minoritaire sans influence particulière.
Pour une partie de la doctrine, seuls des actionnaires bénéficiant d’une influence
particulière sur l’entreprise sont en position de se faire verser une prestation appréciable en
argent. Ce n’est pas tant le pourcentage de détention qui doit être considéré que la capacité
d’influencer les décisions de la société (P.-M. GLAUSER, Apports et impôt sur le bénéfice
: le principe de déterminance dans le contexte des apports et autres contributions de tiers,
2005, p. 109). Pour une autre partie de la doctrine, le seul fait d’être actionnaire, même
minoritaire sans influence, suffit pour recevoir un dividende dissimulé. Ce qui caractérise
objectivement la distribution dissimulée de bénéfice n’est pas l’influence que peut exercer
l’actionnaire, mais le fait que la prestation n’aurait pas été effectuée ou aurait été
notablement plus faible, si le bénéficiaire avait été une personne étrangère à la société (D.
YERSIN, Apports et retraits de capital propre et bénéfice imposable, 1977, p. 249).

E. 6
Les considérations doctrinales qui précèdent ne sauraient toutefois occulter que la
jurisprudence retient comme potentiels bénéficiaires non seulement les actionnaires d’une
société, mais également toutes les personnes qui les touchent de près (ATF 131 II 593
consid. 5.1 ; Arrêt du Tribunal fédéral 2C_645/2012 du 13 février 2013 consid. 3.1), et que



selon la théorie dite du triangle, une prestation appréciable en argent faite par une société
directement à un tiers proche de son actionnaire doit ainsi être traitée comme si elle avait été
octroyée à ce dernier (ATF 138 II 57 consid. 4.2 ; 131 I 722 consid. 4.1 ; Arrêt du Tribunal
fédéral 2C_610/2012 du 1er février 2013 consid. 8.1, dans lequel l'amie de l'actionnaire a
été considérée comme un proche de ce dernier et la prestation appréciable en argent
admise).
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E. 7
La recourante estime que l’entier de la rémunération de M. N______ S______ qu’elle a
comptabilisé doit être admis comme charge aux motifs que celui-ci n'était pas actionnaire.

Or à l'évidence, M. N______ S______, qui est le fils de M. R______ S______, actionnaire
principal de la société, est un proche de ce dernier, si bien que le grief doit être écarté.

E. 8
Lorsqu’elle doit déterminer si la rémunération servie par la société à ses employés
actionnaires est en rapport avec l’importance de leur prestation de travail, l’autorité fiscale
n’a pas à substituer sa propre appréciation en matière de salaire à celle de la société mais la
liberté de l’employeur n’est pas sans limite. En effet, la rémunération doit correspondre à
celle qui aurait été octroyée à une tierce personne dans des circonstances identiques.
L’élément pertinent est donc la rémunération conforme au marché. Pour savoir si la
rémunération est excessive et constitue une distribution dissimulée de bénéfice, il convient
de prendre en compte l’ensemble des circonstances du cas d’espèce (Arrêt du Tribunal
fédéral 2C_421/2009 précité consid. 3.1 et 3.3 et les références citées ; E. MELLER/ J.
SALOM, op. cit., p. 111). Parmi les critères pertinents, figure notamment la rémunération
des personnes de rang et de fonction identiques ou similaires, les salaires versés par d’autres
entreprises opérant dans le même domaine, la taille de l’entreprise, sa situation financière,
ainsi que la position du salarié dans l’entreprise, sa formation et son expérience (Arrêt du
Tribunal fédéral 2C_421/2009 précité).

E. 9
a. Pour fixer un salaire de base moyen lorsque les données servant de référence à la
détermination de la rémunération des cadres dans une société font défaut ou sont
inexploitables, il est admissible selon la jurisprudence de se fonder sur des statistiques. Ce
schématisme a l’avantage d’assurer l’égalité de traitement entre les personnes travaillant
dans la même branche. La simplification de cette détermination doit toutefois rester dans
certaines limites afin de ne pas tomber dans l’arbitraire. Il a été jugé à cet égard que le fait
d’individualiser le salaire moyen en fonction des circonstances du cas d’espèce et de
prendre en compte pour ce faire le cahier des charges relatif au poste en cause, les fonctions
et les responsabilités des personnes concernées conduit à un schématisme exempt
d’arbitraire (Arrêt du Tribunal fédéral 2C_188/2008 précité consid. 5.3 ; E. MELLER/J.
SALOM, op. cit., p. 118).

b. Dans ce cadre, la méthode la plus communément appliquée en Suisse romande pour
déterminer le salaire admissible d’employés actionnaires est la méthode dite « valaisanne ».
Pour arrêter la rémunération à prendre en considération, un salaire de base est déterminé ; il
est augmenté d’une participation au chiffre d’affaires et au bénéfice. Cette méthode prend
ainsi en compte dans le calcul de la rémunération l’implication des salariés actionnaires
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activité en qualité d’apporteurs d’affaires.

La méthode consiste à déterminer un salaire de base moyen, puis à l’augmenter d’une
participation au chiffre d’affaires de la société (1 % jusqu’à CHF 1’000’000.-, 0,9 %
jusqu’à CHF 5’000’000.- et 0,8 % au-delà, la participation étant doublée pour les sociétés
de services afin de tenir compte de la marge brute élevée de ce type de sociétés) ainsi
qu’une part du bénéfice (1/3 pour les sociétés employant moins de vingt collaborateurs et
1/4 pour les entreprises plus grandes ; ATA/170/2012 du 27 mars 2012 ; ATA/777/2010 du
9 novembre 2010 ; E. MELLER/J. SALOM, op. cit., p. 118).

c. Le Tribunal fédéral a pour sa part confirmé son application dans la mesure où elle a
conduit à un résultat exempt d’arbitraire, adapté aux circonstances du cas d’espèce (Arrêts
du Tribunal fédéral 2C_421/2009 précité ; 2C_188/2008 précité). La méthode « valaisanne
» a reçu l’aval de l’AFC-CH et son application a été entérinée par la jurisprudence
cantonale (ATA/125/2013 du 26 février 2013 ; ATA/25/2013 du 15 janvier 2013 ;
ATA/170/2012 précité et les références citées).

E. 10
La juridiction de céans a admis, dans le cadre du calcul du salaire qualifié d’excessif selon
la méthode « valaisanne », le fait de prendre comme salaire de base le calculateur en ligne
de l’OGMT, reposant sur des salaires bruts totaux, toutes prestations comprises. Elle a
relevé que les données de l’OGMT devaient être considérées comme objectives et
conformes aux méthodes de calcul préconisées par le Tribunal fédéral (ATA/674/2011 du
1er novembre 2011 ; ATA/777/2010 précité). En outre, le recours à un tel instrument
aboutissait à établir un salaire fixé au maximum de la fourchette des rémunérations
possibles (ATA/25/2013 précité).

Cet instrument a enfin déjà été appliqué par la chambre de céans à une société de gestion de
fortune (ATA/125/2013 précité).

E. 11
Pour le calcul des salaires admissibles, la recourante invoque que la part variable de la
rémunération ne doit pas entrer en considération car elle serait fonction de la rentabilité des
dossiers et des apports respectifs de chaque gestionnaire.

Un tel argument se heurte lui aussi aux conditions posées par la jurisprudence à la
reconnaissance d'une prestation appréciable en argent, ainsi qu'à la ratio legis des règles sur
la distribution cachée de bénéfices : il s'agit en effet de savoir si une prestation – quelle
qu'elle soit – est retenue à titre de charge alors qu'elle n'est pas justifiée par l'usage
commercial, et qu'elle doit dès lors être réintégrée fiscalement dans le montant du bénéfice.
Il ne saurait ainsi être question d'exclure la rémunération variable – qui figure du reste elle
aussi sur le certificat de salaire et est soumise à l'impôt sur le revenu pour le collaborateur
concerné –
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adéquation avec le but visé et d'encourager les distributions dissimulées de bénéfices par le
biais de diverses formes de rémunérations variables.

E. 12



En l’espèce, le TAPI a déterminé les salaires de MM. R______ et N______ S______ en
tenant compte de leur âge, de leur cahier des charges et de leur position de cadre supérieur
définissant la stratégie de l’entreprise. Il a en outre pris en compte que MM. R______ et
N______ S______ avaient travaillé soixante heures par semaine. En se fondant sur les
circonstances du cas d’espèce, et en opérant à nouveau tous les calculs, il a ainsi respecté les
critères posés par la jurisprudence en matière d’utilisation de statistiques pour déterminer le
salaire de base.

E. 13
Tout comme le TAPI, la chambre de céans estime qu'il n'y a pas lieu de procéder en
l'occurrence à une reformatio in pejus vu le peu de différence entre les calculs opérés par
l'AFC-GE et par le TAPI.

E. 14
Les conditions de la dissimulation de bénéfice sont dès lors réalisées. L’AFC-GE était
fondée à retenir des salaires excessifs de CHF 591'990.- et à réintégrer ceux-ci dans le
bénéfice imposable de la société.

E. 15
En conséquence, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 2’000.- sera mis à la charge
de la recourante (art. 87 al. 1 LPA). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne
lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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